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SPÉCIALITÉ « RESTAURATION »  

 

JEUDI 20 JANVIER 2022 
 

 

ÉPREUVE ÉCRITE 

 
Épreuve écrite à caractère professionnel portant sur la spécialité choisie par le candidat au moment de son 
inscription. 

 
Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions appelant des réponses 
brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les connaissances et aptitudes techniques du candidat.  
(durée : 1 heure 30 ; coefficient 2). 
 

 

CONSIGNES : À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 
 Vous composerez sur la copie. 

 Vérifiez avant de commencer que votre sujet comprend 13 pages, y compris celle-ci. 

 Complétez votre nom, prénom et signature sur la copie. Rabattez l’angle et collez-le. 

 Il ne vous sera remis qu’un seul exemplaire du sujet. 

 ATTENTION ! AUCUN NOM OU SIGNE DISTINCTIF (signature, paraphe, n° de candidat…) ne doi t apparaître 
sur votre copie. 

 Les réponses au crayon à papier ne seront pas prises en compte. SEUL L’USAGE D’UN STYLO NON EFFAÇABLE 
À ENCRE SOIT BLEUE, SOIT NOIRE EST AUTORISÉ. L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou 
surligner, de même que l’utilisation d’un surligneur sera considérée comme un signe distinctif.  

 L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est autorisée. 

 Les feuilles de brouillon ne doivent pas être jointes à la copie, elles ne seront pas corrigées. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve écrite entraîne l’élimination du candidat. 

 
 

DOCUMENTS  

 
1) « Comprendre l’étiquetage alimentaire » – FFAS (Fonds Français pour l’Alimentation et la Santé) – décembre 2014 –  

2 pages 

2) « Restauration collective : Loi EGALIM, loi AGEC… tout comprendre aux nouvelles réglementations » - PANDOBAC - 
19 mars 2021 - 8 pages 

 

 

CE SUJET EST NOTÉ SUR 40 POINTS REPORTÉS SUR 20 POINTS 

EXAMEN PROFESSIONNEL 

D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 

DE 2ÈME CLASSE 
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ANNEXE 1 – À RENDRE AVEC LA COPIE  

 

1) Volume annuel de gaspillage 

2) Fiche recette 

3) Nettoyage et désinfection 

4) Pratiques professionnelles 

 

 

QUESTION 1 – COMPRENDRE L’ÉTIQUETAGE ALIMENTAIRE (7,5 POINTS)  

 

DOCUMENT 1 

 

A – Citez au moins 6 mesures à affichage obligatoire sur les emballages de denrées alimentaires. (3 pts) 

 

B – Citez au moins 4 mesures à affichage facultatif sur les emballages de denrées alimentaires. (2 pts) 

 

C – Sur les emballages, la liste des ingrédients est indiquée par ordre croissant ou décroissant ? (0,5 pt) 

 

D – Listez les 3 principaux ingrédients de l’émincé de poulet du document joint. (1,5 pt) 

 

E – Pour quelle(s) raison(s) le blé et le parmesan figurent en gras sur l’étiquette ? (0,5 pt) 

 

 

QUESTION 2 – GASPILLAGE ET ÉCONOMIE CIRCULAIRE (11,75 POINTS)  

 

DOCUMENT 2 

 

A – Qu’impose la loi Egalim  ? Citez 2 obligations. (2 pts) 

 

B – Diversification des sources de protéines et repas végétarien : dans la liste des propositions de plats suivants, indiquez 
 lesquels n’entrent pas dans le cadre de la loi Egalim (repas végétarien). (0,75 pts) 

 

Entrées Plats Desserts 

- Œufs durs mimosa 

- Sardines à l’huile 

- Salade de tomates mozzarella 

- Salade niçoise au thon 

- Friand au fromage 

- Hachis parmentier 

- Bolotilles (pâtes bolognaises aux lentilles corail, 
tomates, courgettes, carottes) 

- Chili sin carne 

- Bean burger (pois chiche, flocon d’avoine)  

- Lasagne à l’égrené de soja 

- Crème aux œufs 

- Yaourt nature 

- Bûche de chèvre 

- Fondant au chocolat 

- Fromage de brebis 
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C – À l’horizon 2025, la restauration collective devra réduire la part du gaspillage alimentaire de 50 %. 

 En 2021, le volume de votre gaspillage est de 1 500 kg. 

 Le calcul devra être fait sur le résultat du nouveau volume de chaque année N-1 (2023 sur le volume de 2022 etc...). 
Arrondissez au dixième supérieur (5,5 pts) 

 
a) Complétez le tableau « Volume annuel de gaspillage » en annexe 1 pour atteindre les 50% en 2025.  

b) Combien vous manque-t-il pour atteindre complètement les 50 % ?  

 

D – Identifiez parmi les aliments suivants, les céréales et les légumineuses.  

 Répondez sous forme de tableau. (3,5 pts) 

 
Blé – Fève – Haricots coco – Lentilles – Millet – Orge – Pois cassés – Pois chiche – Quinoa – Riz – Sarrazin - Soja 

 

 

QUESTION 3 – PRATIQUES PROFESSIONNELLES, HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 

(10,75 POINTS)  

 

 

A – Complétez la fiche recette en annexe 1. (4,5 pts) 
 

B – Répondez au « vrai/faux » sur le nettoyage et la désinfection en annexe 1 (1,75 pt) 

 

C – Répondez au « vrai/faux » sur les pratiques professionnelles en annexe 1 (4,5 pts) 

 

 

QUESTION 4 – ASPECTS TECHNOLOGIQUES (10 POINTS)  

 
A – Expliquez le principe de la liaison froide. (4 pts) 
 
B – Citez 3 familles de micro-organismes. Donnez un exemple pour chacune d’elle. (6 pts) 
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https://www.pandobac.com/grand-public/restau-collective-lois/ 

 

 

 

 

https://www.pandobac.com/grand-public/restau-collective-lois/
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VOLUME ANNUEL DE GASPILLAGE (2 – C) 

 

Complétez le tableau ci-dessous pour atteindre les 50 % de réduction de gaspillage en 2025. 

Arrondissez au 10ème supérieur (4 pts – 0,5 pt par bonne réponse).  

 

 2021 
2022 

objectif -10 % 

2023 

Objectif -12 % 

2024 

Objectif -13 % 

2025 

Objectif -15 % 

volume non gaspillé 
 

    

Nouveau volume 

annuel 
     

 

 

FICHE RECETTE (3 – A) 

 

Complétez les cases grisée ci-dessous (4,5 pts – 0,25 pt par bonne réponse) 

TYPE DE PLAT : 
Dessert végétarien FONDANT AU CHOCOLAT AUX POIS CHICHES NOMBRE DE CONVIVES : 100 

MATÉRIEL : mixer blender, cul de poule, fouet, chinois ou passoire, plaque 
gastro gn1/1 ou deux demi 1/1 

PRÉPARATION  
30 minutes 

 
CUISSON : 

20-25 minutes 

35 parts par gastro gn1/1 
- égoutter les pois chiches après les avoir rincés 
- mixer avec le sucre le rhum et la vanille 
- incorporer à l'appareil les jaunes d'œuf, le beurre fondu et le cacao 
- monter les blancs en neige et les incorporer à l'appareil 
- garnir une plaque gastro gn1/1 après l'avoir chemisée avec une feuille de papier sulfurisé graissée 
- cuire à 150°C entre 20 et 25 minutes sonde à cœur 85°C 
- laisser refroidir en plaque ou démouler sur grille 
 

Matières 
premières 

Quantités 
Primaires / maternelles 

Quantités 
primaires 

U.C PUMP 
Coût total 

Maternelles 
Coût total 

Élémentaires 

Pois chiches cuits 2 2,5 KG 0,90 €   

Sucre roux 1,2 1,4 KG 1,67 €   

Œufs coquille 30 36 U 0,32 €   

Beurre 0,7 0,9 KG 9,80 €   

Cacao pur 0,036 0,05 KG 7,72 €   

Rhum 0,04 0,05 L 12,00 €   

Vanille gousse 0,001 0,01 L 7,00 €   

Papier sulfurisé 1 1 U PM   

 
TOTAL HT   

PRIX PORTION   

 

À RENDRE AVEC LA COPIE 

NETTOYAGE ET DÉSINFECTION (4 – B) 

Cochez les bonnes réponses (1,75 pt – 0,25 pt par bonne réponse) 

 VRAI FAUX 

Je dois exiger les fiches techniques des produits d’entretien   

Je n’ai pas besoin de la fiche sécurité   

En cas de dilution, il est préférable de mettre l’eau en 1er   

Les produits de nettoyage doivent rester dans leur emballage d’origine   

Je ne dois pas manger lorsque je manipule des produits   

Un mélange de produit de nettoyage peut provoquer une intoxication   

Le PH (potentiel hydrogène) des produits d’entretien est toujours neutre   

 

PRATIQUES PROFESSIONNELLES (4 – C) 

Cochez les bonnes réponses (4,5 pts – 0,25 pt par bonne réponse) 

  VRAI FAUX 

1 Je ne peux pas faire de daube la veille si je n’ai pas de cellule de refroidissement   

2 Je dois garder un échantillon de produit 5 jours minimum   

3 L’ensemble du repas témoin doit être conservé   

4 Je n’ai pas le droit d’utiliser des œufs en coquille pour faire une mayonnaise   

5 L’eau de javel est interdite   

6 Les analyses microbiologiques sont obligatoires   

7 Les denrées froides doivent être servies à 4°C   

8 Les microbes sont tués en congélation   

9 Seule la décongélation en chambre froide est autorisée   

10 En cuisine est obligatoire le port de la coiffe   

11 En cuisine est obligatoire le port des chaussures   

12 Il est interdit de stocker des cartons dans une chambre froide   

13 Les torchons sont interdits en cuisine   

14 Aucune personne extérieure n’est autorisée en cuisine   

15 
Il est interdit de stocker des denrées crues, cuites, légumes, œufs et viande dans 
la même chambre froide 

  

16 Les serviettes sont interdites pour les rationnaires   

17 Le balayage à sec est interdit en cuisine   

18 Je peux faire des steaks hachés sur place   
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